
Histoire en bref...

Février 2012 Après une dizaine d'années d'instruction en famille, un certain nombre
de visites d'écoles ainsi que diverses expériences, stages et formations, Fleur Mathet-Jolly
prend la décision de créer une école et écrit une première mouture du projet.

Été 2012 Fleur et son compagnon Timothée trouvent une maison pour y installer
l'école. Le projet est refusé par la commune à cause d'une règle du Plan d'Occupation des
Sols qui ne permet pas l'implantation d'une rampe d'accès pour les personnes à mobilité
réduite. En plus de toutes les autres normes à respecter (hygiène, sécurité, normes de la
DDJSCS pour l'Accueil de loisirs, Code du Travail...), cette question de l'accessibilité est la
difficulté principale dans la mise en œuvre du projet. Rentrée 2012 reportée...

Hiver 2013 Un nouvel objectif se dessine : trouver des personnes motivées pour
former une équipe et se remettre en route, cette fois-ci à plusieurs ! Publication du site
www.ecoledelacroiseedeschemins.fr et organisation de différents événements.

Printemps 2013 Une série de rencontres pour les personnes intéressées par le projet a
lieu de mars à juillet et permettent de rencontrer (notamment) : Guy Adjedj, Jean-François
Cauche, Mélusine Harlé, Thomas Marshall et Roseline Pornin qui rejoignent le projet.

Des soirées de présentation publiques commencent à cette période.

Nous trouvons les locaux du 10 B rue de la Marseillaise et une entreprise mécène
s'engage à réaliser les travaux. Négociation de plusieurs mois pleine de rebondissements
avec le bailleur. Finalisation du dossier de création de l'Établissement Recevant du Public.
Autorisation officielle de travaux en octobre 2013.

Été 2013 Visite de la Freie Schule à Leipzig et rencontre de Dalia Hochbach, qui a
depuis rejoint notre équipe dans le cadre d'un contrat de Service Civique. Participation à la
rencontre annuelle de l'EUDEC1 aux Pays-Bas et rencontre de William Boel Byth
(Copenhague), qui nous a également rejoint dans le même dispositif.

Automne 2013 Le budget a pris de l'ampleur... nos amis nous prêtent de l'argent et
nous faisons une demande d'emprunt après de la Nef. Les travaux commencent enfin !

Printemps 2014 Les travaux sont terminés – nous obtenons l'autorisation d'ouvrir nos
locaux au public du Maire de Dijon, ainsi que l'autorisation d'ouvrir l 'école de l'Éducation
Nationale.

A suivre !
                                                  
1 EUropean Democratic Education Community – www.eudec.org


